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Les annonces et les réclames publiées <ians io 
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le Journal d'Annonces qui contien ' ie B U L L K T I K 
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Toul ce qui intéresse le commerce à un point de vue général sera inséré gratuitement. 

ROUBAIX, 3 novembre. 

Victoire de Paraér aigle franc;*.is** PI Cbiae. 
Paris . le \" n o w . n b r • 1800. 

Le ministre do l ' in tér ieur à M.M. les préfets 
et sous-préf>ts. 

Rapport dji gêner"!Montauhan Son Excellence 
le ministre de la guerre, à Paris. 

( ainp ce S in«- l lo , le 24 août 1860. 
Le 12 et l« 1 i a o û t . r o m b a t qui a chassé l 'ar

mée tar tare «le ses positions et nous livre ses 
catnps re t ranchés ; le . 7 , pont je té sous le feu 
de l ' ennemi , sur le Pi-ï-Ho. 

La brigade Ja-uin s'établit sol idement sur la 
rive droit \ 

Le 2 ! , après une très-vive rés is tance, nous 
avons empor té d'as>aul le. fort le plus impor 
tant «le Tik 'Hi. Deux cents Français hors «le 
combat , «leu\ cen t -c inquante Anglais, un seul 
ofuYb-r lue . 

Tué? trouvé* «tan* le fort : mille Tartan**, 
parmi lesquels le général en rh< f. Les au t res 
forts se r e n d r a i «ut 'Cessivenieat. 

Le même s «ir, raoi la ia t ion qui nous busse 
tout le pajr* j u squ ' à Tien-Sintr. tiOfl (-ix cents) 
pièces J e bronze d 'un très foi l calibre et d ' é 
normes a i»pro vision ur inent s. 

Les au.ba.-s nleti 'S se rendent à T ien- C ing nu 
les at teadi nt les commissaires chinois pour 
t ra i te r . 

L 'a rmée alliée s 'échelonne sur leur rou te . 
Les généraux et amiraux s'y rendent égale

ment avec r r o r t e . 

L'état sani ta ire est boa . 
Pour copie conforme : 

Tour le préfet du N o r t , en rongé . 

Le secrétaire généra l , dé légué , 
DlREAU 

FSULLETON M JOIRNVI. M ROUBAIX 
*DU 3 NOVEMBRE 1860. 

UN M E N 3 3 N G E 
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III 

Voir notre dernier numéro). 

La Piitrie croit savoir que le gouvernement 
se proposerait de soumet t re au « orps législatif 
pendant sa prochaine session, une loi su r le 
taux de l ' intérêt que l ' a i t . l t r «ie la loi du 3 
septembre iSl>7 à lixé en ces te rmes : « L ' in lé . 
i è ! conventionnel ne pou r r a excéder , en mat iè re 
civile, CHU/ pour cent, ni en mat iè re de c o m 
merce , star pour cent, le tuut sans r e t e n u e . » 

La Piitne souhai te que la loi ce 1807 soit 
preéoodéeaeat modifiée et mise en ha rmon i " 
avec .es progré* qu i , depuis c inquante ans , se 
sont accomplis ilaus l 'ordre économique . 

Le prix moyen de l 'hectol i t re de froment, a r -
j rèté «ar le min i s ' r e de l ' agr icul ture et du com

merce , pour servir de r é g u l a t e u r , est de 22 fr. 
oo c. pour la 2 . r section de la 3 . " classe , dont 
font partie les dépa r t emen t s du Nord et du Pas-
de-Caia is . 

Dans le tableau régu la t eu r du prix de l 'hect. 
de froment, publié par le Moniteur, la troisième 
classe, seciiou u n i q u e , d a a s laquelle figure Rer-
g u e s , pour ie dépar tement du Nord , porte les 
cotes suivantes : 

On nous prie d ' annoncer que l 'administrat ion 
«.«•s f .ostes liant à la disposition du public des 
t imbres de 1 et -1 coalisées pour c i rculai res . 

— La Commission «lu Musée Napoléon , 
usani de la l'ai 'ilté due lui a réservée l 'arrêt 
préfectoral «le | j S o m m e , du 30 a«<ûl de rn ie r , a 
prorogé au décembre prochain le p remie r t i 
rage de sa lo ter ie . 

Dans la nomencla ture «1rs va inqueurs au t i r a 
l 'are vertical ou à l 'oiseau qui a eu lieu au tir 
national «le Yineeiiiirs , nous r e m a r q u o n s les 
mous suivants , appart natil à notre contrée : 

I " prix de 2mi fr., à MM Moeee; 
2- » 100 » Vit reux; 
3» » 100 » D o n n e r ; 
Tous les trois de Tourcoing (Nord) . 
Pr ime de 150 l'r. à la compagnie venant du 

point le plus éloigné, à la société de Tourco ing . 

L" conseil de l 'ordre des avocats de Lille a 
procédé à l'éleetion de son b â t o n n i e r ; il a 
nommé !|« Oscai Dubus , avocat a L : l i e , l 'un de 
ses membre*. 

Au marché aux grains de Lille, de mercredi , 
il y a eu une hausse moyenne île 26 cent imes a 
r hectol i t re . 

Mulhouse. 
Strasbourg 
Bergues . 
Arras . 
Rove . 
Soissons . 
Paris . 
Rouen. . 
Saumur . 
Nantes . 
Marans . 

D. sein. s.opt. 

. 21 47 
21 77 
23 D2 

. 22 80 
20 57 
20 51 
21 II 
21 71 
20 36 
21 67 

. 18 24 

1 " *em. net. 

.)-> 
22 
24 
23 
20 
21 
22 
23 
20 
22 
18 

20 
32 
32 
85 
68 
47 
85 
02 
50 
32 
10 

2* !»m. Ml 

22 48 
22 09 
24 87 
23 76 
21 57 
22 14 
23 02 
22 50 
20 '7 
22 42 
18 36 

Le prix moyen régu la teur de la classe est donc 
de 22 fr. 20 c. pour la première section , de 22 
fr. 55 c. pour la seconde, et de 2') fr. 33 c. pour 
la t ro is ième. 

Le prix moyen est de 1 fr. 60 c. 

Tribunaux. 
Le commerçant failli est frappé d ' eue sorte 

d ' incapacité . Le jugemen t déclaratif de la fail
lite empor te de p'ein droi t , à part i r de sa da te , 
dessaisissement pour le failli d r l 'administrat ion 
de tous ses biens, même de ceux qui peuvent 
lui écho i r , tant qu'il est eu état de faillite. A 
part ir de ' ce j u g e m e n t , toute action mobil ière 
et immobil ière ne pour ra ê t re suivie ou intentée 
que contre les syndics. Ainsi dispose tex tue l le 
ment l 'article 443 du Code de commerce . 

A les p rendre à la let tre , ces dispositions fe
raient du commerçan t failli un individu soumis 
à la plus sévère et à la plus injuste des in terdic-

I t ions. Incapable de demander à la justice là 
j conservation de la propr ié té , fruit de son travail, 
j il n 'aurai t aucun moyen de trouver et d 'as -urer 
j i -s ressources de sa vie matériel le de subvenir 
i aux besoins de sa famille , de parvenir un j oo r 
| à la réhabil i tat ion. Voi'à ce qu'on trouve dans 

la lettre «le f a r t . 4 4 3 ; hàtous-nous de dire que , 
comme toujours , l 'esprit de la loi, mis en relief 
par la j u r i sp rudence , en a vivifié le texte. 

Un failli avait en t repr is une nouvelle carr ière ; 
grâce a sou intel l igence, à des dindes spéciales , 
ii avait rencontré une position lucrative et h o 
norable , garant ie par un trai té . Mais on croit 
pouvoir ne pas garder la foi promise vis-à-vis 
d 'un contractant placé sous le poids d 'une lail-
lite close pour insuffisance d'actif, et bien que 
le traité portât que l 'employé ne serait révoqué 
que pou- des motifs graves, on le chasse sous 
un prétexte fuli.e. Il ré«:lame, son c«>otral à la 
m a i n ; on lui lépoml , avec l'art 443 du Code 
de commerce , par une fin de aon-recevoir : 
vous êtes incapable d 'ester en just ice ; les syn
dics de votre faillite seuls peuvent in t en te r tes 
actions qui vbus in téressent . 

Le cour de Par i s , et , après elle, la cour de 
cassation, ont écarté celte fin de non-recevoir , 
avec raison, selon nous 

L'inrapài ité du failli n'est pas en effet abso 
l u e ; il n'est pas m état d'interdiction ; ii doit 
ê t re capable de pourvoir a son existence-, â ses 
besoins personnels et aux besoins de ceux «pie 
la na ture et la loi ont placés sous s i protec
tion immédia te . La prohibition qui le frappe 
n'est relative qu 'à l ' intérêt de la masse «le ses 
c r é a n c i e r s ; cet intérêt est la véritable limite de 
cette prohibition ; mais aucune loi ne «léfeml 
« d 'assurer , par l 'exercice d 'une industr ie p e r -
c simiieile, sa subsistance et celle de sa famil le ; 
t d 'acquér i r ainsi «le? droits nouveaux, e t , p; r 
» sui te , de les faire valoir en jus t ice . » 

Tels sont les termes de l 'arrêt de rejet remlu 
par la chambre civile, le 25 juin 1860, au r a p 
port de M. le conseil ler Bayie-Slouiilard, er -mr 
ies conclusions conformes de M l 'avocat-géué-
ral de Revnat. Cet ar rê t aura l 'approbation de 
tout !e monde . 

— Prouvez donc que vous n'êtes pas ingrate 
en ne me refu-ant pas la saule récompense que 
j e vous d e m a n d e . — Oh ! ne nous séparons pas, 
Emil ie , j e vous en c o n j u r e ' voue perdre , p«>r.i 
moi serait m o u r i r ! Consentez a ce que j e vive 
aup rès «le v o u s ! 

— Eh b ien . . . que voulez-vous que j e lasse? 
— Suivez mes conseils , n 'hésitez pas a p r e n 

dre que lque j o u r ie nom «le l 'amie que avez 
pe rdue . C'est elle m é m o qui t'a voulue ; vous 
vous rn souvenez sans d o u t e ? Au moment où 
prê te à monte r au <iel eile nous adressait ses 
dern+ères paroles , elle nous conjurait «le nous 
a imer comme fier s. — Je l'ai j u r é a lo rs . . . et 
j e le jure encore à vos genoux, Emil ie , — me 
refuse» ez-vo<i s ? 

— Eh bien ! je suis prête à vous suivre , bal-
but H a j eune ii. 0. 

— Nous par t i rons demain . 

IV 

Une chaise de poste ent ra i t à grand b r a i t 

dans la cour de l'hôtel de M. Derville. Le bon 
vi< illard se précipita sur le p e r r o a . 

— Bonjour, mes enfants , cr ia- t- i l aussi tôt 
ij.ie la por t ière s 'ouvrait . Comment avez-vous 
fait la r o u t e ? - Venez «1 "in m 'embrasse r , — 
vous avez l'air tout i n t e r d i t ? — Veae i donc, 
ma chère Maria. 

Emil ie , a ce corn, frissonna, et Théodore loi 
jeta un coup d'à. I p ur l 'engager a p rendre un 
peu d 'assurance . 

— - Comment d o n c ! s 'écria M. Ber t i l le , mais 
qui pourrai t croire à cet air de santé que vous 
ayez été ma lade? En véri té , mon neveu est un 
grau ' fou «le ui 'avou inquiété comme ii l'a fait. 

En parlant a insi , ils entra ient au salon. — 
L'œil ravi du bon vieillard ne pouvait se dé t a -
cher d 'Emil ie . 

— Que m'avais-tu donc é c t i t , T h é o d o r e , 
qu 'e l le était maigre et pâ^e! s ' écr ia - t - i l . Elle est 
fraîche et vermeille comme une rose . Quels 
yeux brû lan ts ! En véri té , nous n 'avions pas 
encore eu de ces yeux-là d é n i not re famille. Il 
faut «pie j e l 'embrasse une seconde fois en fa
veur de l ' innovation. 

Ces louchantes caresses du vieil oncle p é n é 
traient Emilie «le confusion. Chacune de ses 
paroles était un supplice pour elle, et Théodore , 
épiant avec anxiété les larmes qui roulaient 
d .ns ses yeux, craignait à chaque instant de la 
voir se t rahir e l l e -même. 

— Ma tauto est-el e ic i? demanda-l- i l pour 
faire diversion. 

— Non, Dieu merc i , elle est à la c a m p a g n e ; 
et jo DO lui ai pas man lé son retour-, afin que 
nous ayons le temps de faire connaissance avant 
son a r r ivée .— Cette chère enfant ! — Je ne sais 
pas trop encore l 'accueil qu 'e l le lui fera . . . — 
Aussi , tu es t rop jo i i e , mon : age . Il n 'es t pas 

de tante qu i ne craignît la rivalité d 'une s e m 
blable n ièce . 

Et M. Derville ne pouvait contenir n j o i e . 
Extrême et b rusque dans ses affections comme 
dans son carac tè re , tout se ressentai t chez lui 
de l ' inégalité de son h u m e u r Dans ce moment , 
il avait en t i è rement oub té ses anciennes p r é 
ventions pour ne songer qu ' au plaisir de possé
der une aussi jol ie nièce. Ces témoignages de 
tendresse qu'i l prodiguai t à la j e u n e é t rangère 
avec toute la franchise et l ' impétuosité de ses 
maniè res , pénét ra ient Emil ie de emords . 

— Laites cesser cette scènn, dit-elle bas a 
Théodore . Je n'y puis plus tenir , et j e ne r é 
poudrai pas de moi. 

— Que te d i t -e i le? in terrompi t b rusquement 
M Derville, comme jaloux d 'une parole que sa 
nièce adressai t à un au t re qu à lui . 

— Eile se plaint de la fatigue du voyage et 
désirerai t se re t i re r , si vous vou iez le lui pe r 
met t re . 

— Rien de plus j u s t e . Sonne vite la femme 
de chambre . Cette pauvre p e t i t e ! . . . Moi qui ne 
songeais pas â c- la . P a r u i e u ! ii fallait par ier 
plus tôt — A demain , ma toute belle. 

Et il déposa un baiser paternel sur ie front 
d 'Emil ie . 

V 

Le lendemain mat in , Théodore se rendit chez 
Emil ie . I! se plaignit de sa conduite de la veille 
et des mortelles ' inquié tudes qu ' eue lui avait 
données . 

— Vous voulez qu 'on nous s é p a r e ! je le vois, 
disait-i l . Eh b i e n ! vous serez sa t i s fa i te ! mais 
moi , j ' e n mour ra i . 

— Ne me parlez pas ainsi , Théodore , j e vous 

en conjure?. Mon Dieu! n 'ai-je pas fait assez 
pour vous? 

— Non, vous n 'en faites pas assez. Déposez 
cet air contraint avec le'juel vous recevez les 
caresses de mon oncle. Voyez comme ce bon 
vieillard est heureux de vous avoir pour su 
nièce. Pourquoi lui envier son bo t h e u r ? 

— Ali ! ne me {tariez pas de cela ; vous r e -
nouvetex mes remords . 

— Vos remords ! N'est-ce pas moi qui suis 
seul coupable? Ne craignez r ien. Je connais 
mon onc l e ; il m 'a ime , et j e sais comment ii 
faut le prendre : j e lui découvrirai tout lorsqu'il 
sera nécessaire . Fiez-vous a mes conseils et j e 
réponds de tout . 

— Puis-je faire au t remen t que de les suivre 
ma in t enan t ; ne m'avez-vous pas amenée ic i? 

Théodore s 'empara de sa main , qu 'e l le ne 
cherchait que faiblement à r e t u e r . . . — Le vieil 
oncle ent ra b rusquement et avec brui t dans la 
chambre : 

— Comment donc ! s 'écr ia- t - i l en r iant , les 
conseils de Théodore sont sans doute bous à 
su iv r e ; mais , cependant , il faut p rendre g a r d e ! 
— Je suis bien aise de voir que vous vous 
aimez, mes enfants . . . mais j e prétends être dans 
la confidence. De quoi par l iez-vous? 

— J 'exhorta is ma cous ine , répondit Théodore 
avec sang-lroid, à mon t re r moins de t imidité, à 
être persuadée que vous la chérissez trop [tour 
ne pas approuver tout ce qu 'el le fera. 

— Cer ta inement , cer ta inement ! Je ma trouve 
l 'homme le plus heureux du monde de vous 
avoir pour n ièce . . . Tu sour is , Maria! n 'abuse 
pas de la confidence. 

VI 

Quelques j ou r s s 'écoutèrent . Rassurée par les 


